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 INTRODUCTION 
  
1.  Énergie atomique du Canada limitée (EACL) a demandé à la Commission canadienne 

de sûreté nucléaire1 (CCSN) de renouveler le permis d'exploitation d'un établissement 
de recherche et d'essais nucléaires délivré pour ses Laboratoires de Chalk River (LCR) 
situés à Chalk River, en Ontario. Le permis actuel, NRTEOL-01.09/2011, expire le 
31 octobre 2011. EACL a demandé que le permis soit renouvelé pour une période de 
cinq ans. Dans sa demande, EACL a demandé que les installations de production 
d’isotopes spéciaux (IPIS) soient incluses dans le permis global du site des LCR. Les 
IPIS sont actuellement exploitées aux termes d’un permis d’exploitation distinct, le 
permis NPROL-62.04/2011, qui expirera le 31 octobre 2011. Cette date coïncide avec 
la date d’expiration du permis d’exploitation du site des LCR, le permis NRTEOL-
01.09/2011. 
 

2.  Le site des LCR se compose de plusieurs installations nucléaires, y compris le réacteur 
national de recherche universel (NRU). Ces installations servent à produire des 
isotopes médicaux, à livrer divers services nucléaires et à exécuter une grande diversité 
de programmes de recherche et de développement. La zone bâtie du site est occupée 
par 159 bâtiments qui fournissent un espace de travail à environ 3 000 employés. À 
l’extérieur de la zone bâtie, il y a plusieurs zones de gestion des déchets pour la 
manutention et le stockage des déchets nucléaires et non nucléaires. La durée de vie 
utile restante du site est estimée, aux fins de planification, à environ 100 ans, bien que 
certaines installations seront déclassées.  
 

3.  Le personnel de la CCSN a évalué la demande soumise, examiné et coté les quatorze 
domaines de sûreté et de réglementation et recommandé à la Commission de 
renouveler le permis pour une période de cinq ans. Plusieurs intervenants ont appuyé la 
proposition d’un permis de cinq ans, tandis qu’un intervenant a recommandé une 
période d’autorisation plus courte et la ségrégation du permis en plusieurs permis 
distincts.  
 

 Points étudiés 
  
4.  Dans son examen de la demande, la Commission devait décider, conformément au 

paragraphe 24(4) de la Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires2 (LSRN) :  
 

a) si EACL est compétente pour exercer les activités visées par le permis; 
 
b) si EACL prendra, dans le cadre de ces activités, les mesures voulues pour 

préserver la santé et la sécurité des personnes, pour protéger l'environnement, 
pour maintenir la sécurité nationale et pour respecter les obligations 
internationales que le Canada a assumées. 

 

                                                 
1 On désigne la Commission canadienne de sûreté nucléaire comme « la CCSN » lorsqu’on renvoie à l’organisation 
et à son personnel en général, et comme « la Commission » lorsqu’on renvoie à la composante tribunal. 
2 Lois du Canada, L.C. 1997, ch. 9. 
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 Audience publique 
  
5.  Pour prendre sa décision, la Commission a étudié l'information présentée à l'occasion 

d'une audience publique tenue le 8 juin 2011 à Ottawa (Ontario) et le 4 octobre 2011 à 
Chalk River (Ontario). L'audience s'est déroulée conformément aux Règles de 
procédure de la Commission canadienne de sûreté nucléaire3. Pendant l'audience 
publique, la Commission a examiné les mémoires et entendu les présentations orales du 
personnel de la CCSN (CMD 11-H7, CMD 11-H7.A, CMD 11-H7.B, CMD 11-H7.C 
et CMD 11-H7.D) et d'EACL (CMD 11-H7.1, CMD 11-H7.1A, CMD 11-H7.1B, 
CMD 11-H7.1C, CMD11-H7.1D, CMD 11-H7.1E, CMD 11-H7.1F et CMD 11-
H7.1G). Après avoir reçu l’invitation de la Commission à participer au processus 
d’audience publique, Mesures d’urgence Ontario (MUO) a informé la Commission de 
ses activités concernant la préparation aux urgences dans les collectivités entourant le 
site des LCR et de la coordination de ces activités aux niveaux provincial et municipal 
(CMD 11-H7.2 and CMD 11-H7.2A). La Commission a également tenu compte des 
mémoires et des exposés de 14 intervenants (voir l'Annexe A pour une liste détaillée 
des interventions). 
 

  
 DÉCISION 
  
6.  D'après son examen de la question, la Commission conclut qu'EACL est compétente 

pour exercer l'activité visée par le permis et que, dans l'exercice de cette activité, 
EACL prendra les mesures voulues pour protéger l'environnement, préserver la santé et 
la sécurité des personnes, maintenir la sécurité nationale et assurer le respect des 
obligations internationales que le Canada a acceptées.  
 

 Par conséquent, la Commission, conformément à l'article 24 de la Loi sur la 
sûreté et la réglementation nucléaires, renouvelle le permis d’exploitation d'un 
établissement de recherche et d'essais nucléaires délivré à Énergie atomique du 
Canada limitée pour ses Laboratoires de Chalk River. Le permis renouvelé, 
NRTEOL 01.00/2016, est valide du 1er novembre 2011 au 31 octobre 2016. 

 
7.  La Commission assortit le permis des conditions recommandées par le personnel de la 

CCSN et contenues dans l'ébauche du permis jointe au document CMD 11-H7.D.  
 

8.  La Commission inclut l’autorisation de réaliser les activités liées aux Installations de 
production d’isotopes spéciaux dans le permis d’exploitation renouvelé pour le site des 
LCR.  
 

                                                 
3 DORS/2000-211. 



9. La Commission a etabli qu'une evaluation environnementale n'etait pasexigee aux
termes du paragraphe 5(1) de la Loi canadienne sur !'evaluation environnementale4
(LCEE). La Commission estime que toutes les exigences de la LCEE ont ete satisfaites.

10. Au moment de rendre sa decision, la Commission a demande a EACL de preparer des
rapports annuels sur la surveillance de la conformite et Ie rendement en exploitation.
De plus, en ce qui conceme l'exploitation du reacteur NRU, la Commission s'atlend a
recevoir Ie rapport d'EACL sur les progres realises a I'egard de I'inspection de la cuve
du reacteur d'ici la fin de fevrier 2012.

11. La Commission demande au personnel de la CCSN de modifier Ie Manuel des
conditions de perm is (MCP) propose, tel que presente dans Ie CMD ll-H7.B, afin qu'it
reflete la decision de la Commission.

12. Les conclusions detaillees de la Commission seront presentees dans un Compte rendu
des deliberations, y compris les motifs de decision qui sera pub lie ulterieurement.

Michael Binder Date
President,
Commission canadienne de sfirete nucleaire
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Annexe A – Intervenants 
 
Intervenants Numéro du 

document 
Eric Campbell CMD 11-H7.8 

CMD 11-H7.8A 
Nordion, représentée par T. Benjamin 11-H7.3 
Municipalité de Deep River, représentée par D. Thompson 11-H7.4 
Deep River Science Academy, représentée par C. Turner 11-H7.11 
Lantheus Medical Imaging, Inc., représentée par C. Villeneuve et 
I. Goldman 

11-H7.5 

Conseil canadien des travailleurs du nucléaire, représenté par D. Shier, 
G. Peplinski, G. Tapp et V. Frisna 

11-H7.6 

Best Theratronics et le département de physique médicale du Cancer 
Centre of Southeastern Ontario (CCSEO), représentés par J. Schreiner et 
R. Wassenaar 

11-H7.7 

Association nucléaire canadienne, représentée par D. Carpenter et 
K. Olson 

11-H7.9 

Eugene Sokolov 11-H7.12 
Concerned Citizens of Renfrew County, représentés par O. Hendrickson 11-H7.13 

11-H7.13A 
11-H7.13B 

Métis Nation of Ontario 11-H7.10 
11-H7.10A 

Renfrew County District School Board 11-H7.14 
Ontario Power Generation 11-H7.15 
Conseil national de recherches du Canada 11-H7.16 
 
 
 




